
95 Foot Officiel 
Procès-verbaux  Informations clubs

95 Foot Off ic ie l

Sommaire 

Pages 2 à 5 
Comité d’Appel chargé des affaires cou-
rantes 

Pages 6 à 10 
Commission Statuts & Règlements 

Pages 11 à 18 
Commission Départementale du Calen-
drier & Organisation des Compétitions 

Pages 19 à 28 
Commission Organisation des Coupes 

Pages 29 à 56 
Commission Départementale Football 
d’Animation 

Pages 57 à 59 
Commission CDIF 

Page 60 
Commission des Terrains & Installations 
Sportives 

Page 61 
PV Commission Désignation des Délé-
gués 

N° 582 Édition du 04 février 2022 

Les jeux sont 
faits ! 
Ce jeudi 3 février 2022, au siège du District, se sont dé-
roulés les tirages au sort des quarts de finale des Coupes 
du Val-d’Oise Crédit Mutuel avec la présence du Prési-
dent, Claude Delforge, de plusieurs membres du Comité 
de Direction, de la Commission Coupes mais également 
de plusieurs représentants de notre partenaire, le Crédit 
Mutuel.  

6 nouveaux clubs affi-
liés au DVOF
Cette saison, pas moins de 6 nouveaux 

clubs – FC PIERRELAYE –

 FC MONTLIGNON- AS TOHO – COMBO 

FUTSAL – BEZONS FUTSAL CLUB – FC 

GADJOSTARR –  se sont affiliés au DVOF. 

Une invitation à une remise de dotation 

s’est déroulée ce mardi 1erfévrier 2022 

au siège du District du Val-d’Oise de 

Football. 

FAL : Faciliter les organi-
sations de plateaux 
FAL: Une nouvelle application proposée par la FFF destinée 

à faciliter les organisations de plateaux (U7/U9/U11/

Plateaux Fém.) 

En soutien au communiqué diffusé auprès des clubs affiliés 
au District. Nous vous informons qu’un nouvel outil infor-
matique visant à simplifier l’organisation et le suivi des pla-
teaux Foot Animation sera actif dès la mi-février. 

https://district-foot95.fff.fr/simple/6-nouveaux-clubs-affilies-au-dvof/
https://district-foot95.fff.fr/simple/fal-faciliter-les-organisations-de-plateaux/
https://district-foot95.fff.fr/simple/les-jeux-sont-faits/
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COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 

 

Audition mardi 1er février 2022  

CRITERIUM U10/11 AVENIR  1ère phase 

SARCELLES AAS 

 

Appel du Club de Sarcelles AAS d’une décision de la Commission Football Animation dans sa réunion du 
19/01/2022 ayant décidé d’exclure les 2 équipes du club appelant et de les reverser au critérium départemental 
U10 et U11, au motif : 
 

- Educateur désigné présent 1/6 et FMI utilisée à 33%. 

 
 
 
Président :  M. DIAZ 

Présents : MM BOISDENGHIEN – JONQUOIS - VERNET  

Assiste :  M. BARRAU 

 
 
Le Comité, 
Pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme, 
Statuant en appel et en dernier ressort 
Constate que la procédure est respectée, 
Précise que la décision a été délibérée hors la présence des personnes auditionnées 
 

Après audition : 

Pour AAS Sarcelles  

Monsieur le Président ou son représentant Frédéric Breton 

L’éducateur désigné sur la catégorie U10 avenir M Grégory Lubuisa : excusé 

 

Madame la représentante de la Cion de Première Instance Isabelle Escroignard 

 
  
Considérant que : 

- Le représentant de Sarcelles AAS Monsieur Breton tient à souligner que seule l’équipe U10 connaît des 

manquements administratifs, et pas l’équipe U11 pour laquelle les critères sont respectés, si bien qu’il est 

dommageable de lier la sanction sur les 2 équipes 

 

- Concernant ces manquements administratifs ayant entraîné l’exclusion de l’équipe U10, il nie le 1er motif 

à savoir l’utilisation à 33% de la FMI dans la mesure où 6 matchs sur 7 ont été traités via la FMI, preuve 

à l’appui,  

 

- Le motif lié à l’éducateur désigné présent une seule fois sur cette 1ère phase est exact, mais cela fait suite 

à un changement interne au club, et sa responsabilité est engagée sur le fait de ne pas avoir écrit au 

DVOF pour prévenir de ce changement de personne, 

 

- M Breton rappelle qu’il existe presque 20 critères sur ce critérium et si le seul fait de ne pas avoir prévenu 

de ce changement d’éducateur amène à exclure une équipe, cela lui apparait comme étant une sanction 

disproportionnée 

 

- M Breton précise que l’éducateur responsable et présent sur les FMI possède les modules du CFF1 mais 

n’a pas pu s’inscrire à une certification diplômante 
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- M Breton souligne à la fois le manque de communication de la Cion Football Animation qui aurait pu 

échanger et prévenir de ces manquements, aurait pu donner une date butoir, et explique qu’il ne 

connaissait pas la sanction liée à ces manques, et qu’il aurait ainsi pu prêter plus d’attention aux critères 

dits incontournables, ce qu’il s’engage à faire sur cette 2ème phase, 

 

- M Breton interpelle aussi sur l’incongruité sportive d’une telle décision de rebasculer ses 2 équipes en 

critérium de série, tant pour ses joueurs que pour les adversaires,  

 

- le Comité d’Appel regrette l’absence de Sarcelles AAS à la réunion de début de saison, laquelle aurait 

sans doute permis au Club de comprendre l’importance attachée au respect des critères 

 

 

- le Comité d’Appel constate que le règlement ne prévoit pas la sanction précise en cas de manquements 

à l’un ou l’autre de ces critères incontournables, lesquels sont également indéterminés quant au degré 

pour acter le manquement, et quant au moment à prendre en compte pour acter ce même manquement 

et pour devoir appliquer cette hypothétique sanction  

 

- si les clubs engagés dans ce critérium avenir doivent faire preuve d’exemplarité et respecter le règlement, 

le Comité d’Appel estime que l’exclusion constitue une sanction lourde non prévue au règlement et donc 

non opposable au Club de Sarcelles 

 

 

-  Par ces motifs et après en avoir délibéré 

 

 

Décision :  

- Infirme la décision de la Commission de 1ère Instance. 

- Décide d’intégrer les 2 équipes de Sarcelles AAS sur ces critériums 2ème phase 

- Impute les frais d’appel de 64 € à Sarcelles AAS 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai de 1 (un) mois 

à compter de la présente notification dans le respect des dispositions de l’article L141-4 et R141-5 et suivants du 

Code du Sport (préalable obligatoire de conciliation auprès de Comité National Olympique et Sportif Français dans 

le délai de 15 jours).  

 

Président de séance                  Secrétaire de séance 

 

                           José DIAZ                Brendan BARRAU   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°582 DU 04 FEVRIER 2022 

 

COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES 

 

Audition mardi 1er février 2022  

CRITERIUM U12/13 AVENIR - 1ère phase 

ASSOA 

Appel du Club de AS ST OUEN L’AUMONE d’une décision de la Commission Football Animation dans sa réunion 
du 19/01/2022 ayant décidé d’exclure les 2 équipes du club appelant et de les reverser au critérium départemental 
U13, au motif : 

- Educateur désigné en U12 présent 1/4 et éducateur désigné en U13 présent 0/4 

 
 
 

Président :  M. DIAZ 

Présents : MM BOISDENGHIEN – JONQUOIS - VERNET  

Assiste :  M. BARRAU 

 
 
Le Comité, 
Pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme, 
Statuant en appel et en dernier ressort 
Constate que la procédure est respectée, 
Précise que la décision a été délibérée hors la présence des personnes auditionnées 

 

Après audition : 

Pour ASSOA  

Monsieur le Président ou son représentant Abdel El Ghana 

L’éducateur Benoit Isidore 

 

Madame la représentante de la Cion de Première Instance Isabelle Escroignard 

 
  
Considérant que : 

- Le représentant de ASSOA tient à souligner l’erreur administrative commise au moment de l’engagement, 

en juin 2021, puisque la correspondante du club a inscrit les responsables des catégories U10 et U11, 

alors que la Commission attendait les noms des responsables « terrain » des équipes de ces catégories, 

 

- Si la Commission relève effectivement que les éducateurs désignés ne sont pas ceux présents sur la FMI, 

il n’en reste pas moins vrai que Messieurs Pierre Theleus et Benoit Isidore sont les éducateurs présents 

à chaque match, et qu’ils remplissent le critère du CFF1 

 

- Cette exclusion apparait pour le moins une sanction lourde alors que l’objectif de l’encadrement diplômé 

est atteint et respecté par le club 

 

- Le Comité d’Appel constate que le règlement ne prévoit pas la sanction précise en cas de manquements 

à l’un ou l’autre de ces critères incontournables, lesquels sont également indéterminés quant au degré 

pour acter le manquement, et quant au moment à prendre en compte pour acter ce même manquement 

et pour devoir appliquer cette hypothétique sanction  

 

- Si les clubs engagés dans ce critérium avenir doivent faire preuve d’exemplarité et respecter le règlement, 

le Comité d’Appel estime que l’exclusion constitue une sanction lourde non prévue au règlement et donc 

non opposable au Club de ASSOA 
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-  Par ces motifs et après en avoir délibéré 

 

 

Décision :  

- Infirme la décision de la Commission de 1ère Instance. 

- Décide d’intégrer les 2 équipes de ASSOA sur ces critériums 2ème phase 

- Impute les frais d’appel de 64 € à ASSOA 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai de 1 (un) mois 

à compter de la présente notification dans le respect des dispositions de l’article L141-4 et R141-5 et suivants du 

Code du Sport (préalable obligatoire de conciliation auprès de Comité National Olympique et Sportif Français dans 

le délai de 15 jours).  

 

Président de séance                  Secrétaire de séance 

 

                           José DIAZ                Brendan BARRAU   
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 
 
 
 

RÉUNION DU 31 JANVIER 2022 
 
Présents : MM. FAUGERON - LETELLIER 
 
Assiste : M. ATEMENGUE 
 
Excusés : MM. BROGNARA – ANDRIEU - BAILLEZ 

 
INFORMATIONS 

 
La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 
de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de 

Football. 
 

REPRISE DU DOSSIER 
 

RÉCLAMATION 
 

DE AUVERS ENNERY FC 
                                                                                                
Match n°23857372 du 16 JANVIER 2022 U16 D3 C COSMO DE TAVERNY / AUVERS ENNERY FC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € AUVERS ENNERY FC (réclamation) 

 
Réclamation du club de AUVERS ENNERY FC du 18/01/2022 sur la participation de l’ensemble de l’équipe de 
COSMO DE TAVERNY, ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe supérieure 
alors que celle-ci ne joue pas ce jour ou dans les 24h. 
 
En effet, l’article 7.9 du règlement sportif du DVOF dispose qu’un joueur ne peut pas participer à un match de 
compétition de Ligue ou de District, dans une équipe inférieure de son Club, s’il a effectivement joué lors de la 
dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel 
le même jour ou le lendemain. 
 
En l’espèce, un joueur a participé au dernier match de l’équipe supérieure M. PISSARD GABILLET Evan licence 
2547728386 du club de COSMO DE TAVERNY a participé à la rencontre citée ci-dessus alors que celle-ci ne jouait 
pas ce jour-là ou dans les 24h. 
 
Match de référence : CVO Crédit Mutuel 16 ans COSMO TAVERNY 1 / ST PRIX 1 du 15/12/2021. 
  
La Commission donne match perdu par pénalité au club de COSMO DE TAVERNY pour la participation du joueur 
M. PISSARD GABILLET Evan licence 2547728386 au match ci-dessus alors qu’il a participé au dernier match de 
l’équipe supérieure alors que celle-ci ne jouait pas ce jour-là ou dans les 24h. 
 
CREDIT :    AUVERS ENNERY FC : 43,50 € 
DEBIT :      COSMO DE TAVERNY : 53,50 € 
 
AUVERS ENNERY FC     1 BUT :    0 POINT 
COSMO DE TAVERNY     0 BUT :  -1 POINT 
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REPRISE DU DOSSIER 
 

RÉCLAMATION 
 

DE MAGNY EN VEXIN FC 
                                                                                                
Match n°23468551 du 16 JANVIER 2022 SENIORS D4 C MAGNY EN VEXIN FC / LE THILLAY ESM 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € MAGNY EN VEXIN FC (réclamation) 
 
Réclamation du club de MAGNY EN VEXIN FC du 17/01/2022 sur l’inscription de trois joueurs mutation hors 
période du club LE THILLAY ESM. 
 
En effet, l’article 7.5.2 du règlement sportif du DVOF dispose qu’en tout état de cause, quel que soit le nombre de 
joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant muté hors période normale 
inscrits sur la feuille de match est limité à 2 (deux) maximum. 
 
En l’espèce, les trois joueurs ci-dessous sont des joueurs mutation hors période alors que le règlement n’autorise 
que l’inscription de deux joueurs maximums. 
 
M. DA CUNHA Dylan licence 2378022185 02/09/2021 au 02/09/2022. 
M. CETIN Yunus licence 2544400697 27/08/2021 au 27/08/2022. 
M. GBALLOU Jean Yves licence 2543493287 07/09/2021 au 07/09/2022 
 
La Commission donne match perdu par pénalité au club de LE THILLAY ESM pour l’inscription de trois joueurs 
mutation hors période pour en attribuer le gain à l'équipe de MAGNY EN VEXIN FC. 
 
CREDIT :   MAGNY EN VEXIN FC :  43,50 € 
DEBIT :      LE THILLAY :                53,50 € 
 
MAGNY EN VEXIN FC :    1 BUT :    0 POINT 
LE THILLAY :                     0 BUT :   -1 POINT 

 

REPRISE DU DOSSIER 
 

ÉVOCATION 
 

DE DOMONT FC 
                                                                                                
Match n°23467147 du 16 JANVIER 2022 SENIORS D2 B BEZONS USO / DOMONT FC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € DOMONT FC (évocation) 
 
Le club de BEZONS USO n’ayant pas répondu dans les délais impartis. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur M. DRACON Tommy licence 2545173215 du club de BEZONS USO inscrit 
sur la feuille de match a participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour un match ferme, 
date d’effet de la suspension le 27/12/2021, 
 
Considérant que le 16/01/2022 il n’avait pas purgé son match de suspension, 
  
La Commission donne match perdu par pénalité au club de BEZONS USO pour l’inscription et la participation du 
joueur M. DRACON Tommy licence 2545173215 qui était en état de suspension, pour en attribuer le gain à 
l'équipe de DOMONT FC. 
 
AMENDE : 100€ (BEZONS USO) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 
CREDIT:    DOMONT FC:     43,50 € 
DEBIT:      BEZONS USO: 53,50 € 
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BEZONS USO:     0 BUT: - 1 POINT 
DOMONT FC :      1 BUT :  3 POINTS 
 
De plus, la Commission inflige un match de suspension ferme au joueur M. DRACON Tommy licence 
2545173215 à la date 07/02/2022. 
 

REPRISE DU DOSSIER 
 

ÉVOCATION 
 

DE ENT. MÉRY MÉRIEL BESSANCOURT 
                                                                                                
Match n°23468287 du 16 JANVIER 2022 SENIORS D4 A DOMONT FC / ENT MERY MERIEL 
BESSANCOURT 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ENT MERY MERIEL BESSANCOURT (évocation) 
 
Le club de DOMONT FC n’ayant pas répondu dans les délais impartis. 
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur M. MILENKOVIC Stefan licence 9602183540 du club de DOMONT FC inscrit 
sur la feuille de match a participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour trois matches fermes, 
date d’effet de la suspension le 05/12/2021, 
 
Considérant que le 16/01/2022 il n’avait pas purgé son match de suspension, 
  
La Commission donne match perdu par pénalité au club de DOMONT FC pour l’inscription et la participation du 
joueur M. MILENKOVIC Stefan licence 9602183540 qui était en état de suspension, pour en attribuer le gain à 
l'équipe de ENT MERY MERIEL BESSANCOURT. 
 
AMENDE : 100€ (DOMONT FC) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 
CREDIT :    ENT MERY MERIEL BESSANCOURT : 43,50 € 
DEBIT :       DOMONT FC :                                     53,50 € 
 
DOMONT FC :                                             0 BUT :   - 1 POINT 
ENT MERY MERIEL BESSANCOURT :  10 BUTS :  3 POINTS 
 
De plus, la Commission inflige un match de suspension ferme au joueur M. MILENKOVIC Stefan licence 
9602183540 à la date 07/02/2022. 
 

ÉVOCATION 
 

DE SAINT OUEN L'AUMONE AS 
                                                                                                
Match n°24231288 du 26/01/2022 CVO CREDIT MUTUEL SENIOIRS 1 SAINT OUEN L’AUMONE AS 
1 / SAINT BRICE FC 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € SAINT OUEN L'AUMONE AS (évocation) 
 
Demande d'évocation reçu le 28/ 01/2022 du club de SAINT OUEN L'AUMONE AS sur la participation des joueurs 
du club de SAINT BRICE FC non inscrit sur la feuille de match. 
 
En principe, avant le match, les capitaines et/ou les dirigeants doivent porter sur la feuille de match, le numéro de 
licence, le nom et le prénom des joueurs composant leur équipe (l’inscription des titulaires présents au coup d’envoi 
et des remplaçants est obligatoire avant le début de la rencontre) et procéder à la vérification des licences en 
présence du capitaine adverse ou dirigeant responsable et de l’arbitre. 
 
Le club du SAINT BRICE FC a envoyé un courrier reçu le 28/01/2022 qui explique une mauvaise gestion de la 
feuille de match informatisée et donne la liste des joueurs qui ont réellement participé et inscrit avec le bon numéro. 
 
Considérant que les faits remontés par le club du SAINT BRICE FC, sont identiques à ceux évoqués par le club de 
SAINT OUEN L'AUMONE AS, 
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Considérant que le club du SAINT BRICE FC a fait participer à la rencontre citée ci-dessus trois joueurs cités ci-
dessous sans qu'ils soient inscris sur la feuille de match : 
 
N° 3 DAMBAKATE Mohamed licence n°2543855390 
N°13 MANZUANGALI David   licence n°25443489602 
N°5   PENEL Steeve                licence n°2543516179 
 
Considérant que les trois joueurs cités ci-dessus étaient qualifiés pour participer à la rencontre citée ci-dessus, 
 
Considérant que le joueur N° 3 DAMBAKATE Mohamed licence n°2543855390 est un joueur mutation non 
inscrite sur la feuille de match et que le joueur inscrit sur la feuille de match N°2 NARTEY Roy licence 2544995640 
est lui aussi un joueur mutation, la non-inscription n'a pas eu d'incidence sur le nombre de muté, 
 
La commission dit match perdu au club du SAINT BRICE FC pour participation de joueurs non inscris sur la feuille 
de match sur erreur administrative, 
 
Le club de SAINT OUEN L'AUMONE AS SENIORS 1 qualifié pour la suite de la compétition. 
 
FRAIS DE DOSSIER : 
 
DEBIT :     SAINT BRICE FC :                       53,50 € 
CREDIT :  SAINT OUEN L'AUMONE AS :   43,50 € 
 
Pour la Commission de discipline NADOUCE Romain licence n°2543430638 N°3 sur la feuille de match n'a 
pas participé à la rencontre le joueur, 
 
La prise en compte de l'avertissement est pour DAMBAKATE Mohamed licence n°2543855390. 
 
Dossier transmis à la Commission coupe.  
 
M. Faugeron, licencié au club de SAINT BRICE FC, n’a pas participé aux délibérations ni à la décision. 
 
 

ÉVOCATION 
 

DE ERMONT AS 
                                                                                                
Match n°23490952 du 16 JANVIER 2022 U16 D2 A ERMONT AS / VAUREAL FCM 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ERMONT AS (évocation) 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de VAUREAL FCM sur la présence et la participation 
du joueur M. LEYSEN Shady licence 2546427114 du club de VAUREAL FCM à la rencontre citée ci-dessus.  
 
Le joueur M. LEYSEN Shady licence 2546427114 est susceptible d’être en état de suspension. 
 
Réponse impérative avant le 07/02/2022 avant 12h00 
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RÉCLAMATION                       

                                      

DE CERGY PORTUGAIS 

  
Match n°23470139 du 23 JANVIER 2022 ANCIEN D1 CERGY PORTUGAIS 11 / SARCELLES AAS 
11 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   CERGY PORTUGAIS 11 (réclamation) 
 
La Commission ne peut pas prendre en compte la réclamation de CERGY PORTUGAIS 11 lorsque les deux 
équipes ont décidé de prendre part à la rencontre. 
 
En effet, selon la situation 3 du procès-verbal du comité exécutif de la FFF précise à ce sujet, dans la mesure où il 
est question de la protection de la santé des licenciés et non des conditions habituelles de qualification et 
participation des joueurs, les procédures des réserves, de la réclamation et de l’évocation ne sont pas admises, 
étant entendu que le club de CERGY PORTUGAIS 11 n’a pas refusé de jouer la rencontre. 
 
Il est reconnu le droit de refuser de jouer lorsque au moins un joueur adverse ne présente pas de passe sanitaire 
valide. 
 
La commission dit score acquis sur le terrain. 

 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE   

(art 44.4) 

  

CHAMPIONNAT 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans / Poule D 

Journée du 16 JAN. 2021 

 
Herblay Sur Seine FC 15 Champagne SFC 95 15 Les deux clubs responsables 

 
Herblay Sur Seine FC 15 :     100€ AMENDE  
Champagne SFC 95 15 :        1 AVERTISSEMENT 
 

CHAMPIONNAT 
 

Criterium + 55 Ans / Phase Unique / Poule B 
Journée du 16 JAN. 2021 

 

Eaubonne CSM 25 Cheminots Ouest 25 Les deux clubs responsables 

 
Eaubonne CSM 25 :    1 AVERTISSEMENT 
Cheminots Ouest 25 : 100€ AMENDE 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
RÉUNION DU 1er FÉVRIER  2022 

 
Présents : Mme Sylvestre 
                  MM. Pezière - Sabaté – Sénécal 
 
Assiste : M. Podan-Mavounzy (Comité) 
 
Excusés : MM. N’Diaye – Traon. 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2021/2022) 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 

ATTENTION : 
 

ART. 10.2 du RS du DVOF Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de 
dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et 

parvenir au DVOF au plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission 
compétente précédant la date du match. 

 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Footclubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 

 

ATTENTION : CHAMPIONNAT U16 D3 Poule C  
 La journée du 12/09/2021 est reportée au 30/01/2022 

 
 

RETOUR AUDITION DU 1ER FÉVRIER 2022 
 

Les convoqués : 

 

Vallée du Sausseron :  

- Jean Luc Lacaze (présent) 

- Andrieu Christophe (excusé) 

ESSG : 

- Aissaoui Karim (absent : amende : 10€) 

- Filali Djamel (absent : amende 10€) 

Arbitre : 

- Alaeddine Zouaoui (excusé) 

 

Après avoir auditionné le capitaine de l’ES Vallée du Sausseron et déploré l’absence non excusée des capitaines 

et délégué de l’ESSG, la Commission ne peut homologuer le résultat : le match a été joué sur un site autre que 

celui mentionné sur le site du DVOF et décide :   

- Match à jouer le 20/02/2022 avec désignation d’un arbitre officiel à la charge de l’ESSG. 
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Anciens D3 Poule B 

Match n°23470689 du 16/01/2022 

ESSG 11 / ES VALLEE DU SAUSSERON 11 

 

La COC déplore que l’ESSG ait changé de terrain sans avoir averti le District. 

Les frais de déplacement du 16/01/2022 de l’arbitre (46€) sont à la charge de l’ES Vallée du Sausseron 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 23/11/2021 
 

OL MONTIGNY 
À la suite du PV de la Commission de Discipline du 23/11/2021, la Commission décide : 

*7 mois de matches à huis clos du terrain de Montigny U16 D3 Poule B à dater du 29 novembre 2021 (article 40-6 

du RS du DVOF) 

*2 Délégués du DVOF à la charge de l’OL MONTIGNY 

 

Matches concernés à domicile :  

 
- 06/02/2022 : OL MONTIGNY / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 

- 13/02/2022 : OL MONTIGNY / FU FOSSES 

- 13/03/2022 : OL MONTIGNY / ES SAINT PRIX 2 

- 27/03/2022: OL MONTIGNY / ACADEMIE FOOTBALL CLUB ERMONT 
- 10/04/2022 : OL MONTIGNY / ASSOA 3 

- 08/05/2022 : OL MONTIGNY / CSM EAUBONNE 

- 29/05/2022 : OL MONTIGNY / FC VILLIERS LE BEL 
 
*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de soumettre, à 

l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures au moins avant la 

rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de licence et fonction) susceptibles 

en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La liste précitée n’étant pas exclusive, la 

Commission d’Organisation compétente a la faculté d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne 

sont pas visées ci-dessus. Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité 

de la rencontre au club fautif. 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE du 16/11/2021 
 
US PERSAN 03 
La COC vous informe que tous les matchs à domicile de votre équipe Seniors D1 devront se jouer à huis clos 
jusqu’au dimanche 10/04/2022 (6 mois de matches à huis clos) : voir l’article 40.6 du RS du DVOF pour 
l’organisation des matches à huis clos. 

 

Matches concernés à domicile :  
- 13/03/2022 : US PERSAN 03 / FC SOISY 

- 27/03/2022 : US PERSAN 03 / FC GOUSSAINVILLE 2 

- 10/04/2022 : US PERSAN 03 / OL MONTIGNY 

 
*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de soumettre, à 

l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures au moins avant la 

rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de licence et fonction) susceptibles 

en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La liste précitée n’étant pas exclusive, la 

Commission d’Organisation compétente a la faculté d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne 

sont pas visées ci-dessus. Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité 

de la rencontre au club fautif. 
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RETOUR COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE DISCIPLINE DU 

25/01/2022 

 
HERBLAY SUR SEINE FC 
Seniors D1 
Match n°23497077 du 05/12/2021 

HERBLAY SUR SEINE FC 1 / ECOUEN FC 1 
La COC décide le retrait de 2 points au le club du Herblay FC 
 

COURRIERS CLUBS 
 
AUVERS ENNERY FC 
Courriel du 01/02/2022 

Anciens D3 Poule C 
Match n°23469985 du 06/02/22 

FC AUVERS ENNERY 11 / AAS SARCELLES 12 
Changement de stade : le match aura lieu au stade Stéphane Diagana 1 à Auvers sur Oise 
 
GONESSE RC 
Courriel du 27/01/2022 

Anciens D3 Poule C 
Match n°23470822 du 16/01/2022 

AUVERS ENNERY FC 11 / GONESSE RC 12 

La COC ne peut appliquer l’article 20.4 du RS du DVOF car ce match n’a été reporté qu’une seule fois 

 
ROISSY en FRANCE US 
Courriel du 19/01/2022 

U16 D1 

Match n°23490632 du 05/06/2022 

ROISSY EN FRANCE US 1 / HERBLAY SUR SEINE FC 1 
La COC ne peut changer l’horaire de ce match : 

- 1 dernière journée de championnat 

- Seulement quatre matches sur vos installations 

 
ROISSY en FRANCE US 
Courriel du 21/01/2022 

U18 D2 Poule B 

Match n°23703651 du 05/06/2022 
ROISSY EN FRANCE US 1 / SAINT OUEN L’AUMONE AS 2 
La COC ne peut changer l’horaire de ce match : 

- 1 dernière journée de championnat 

- Seulement quatre matches sur vos installations 

 
AUVERS ENNERY FC 
Courriel du 26/01/2022 

La COC ne peut traiter votre mail : manquent catégorie, division, poule, date et match 

 
PIERRELAYE FC 
Courriel du 28/01/2022 

La COC a fait application de l’ART. 23.8 du RS du DVOF à la demande de l’équipe du SFC Champagne 95 

 

ARGENTEUIL RC 
Courriel du 26/01/2022 

La COC ne peut traiter votre demande car incomplète 
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VEXIN AS 

Courriel du 26/11/2021 
Seniors D3 Poule C 
Match n° 23467841 du 12/09/2021 

VEXIN AS 1 / EZANVILLE ECOUEN US 2 
Suite erreur administrative, débiter la somme de 46€ (frais d’arbitrage) du compte de l’US EZANVILLE et créditer 

la somme de 46€ au club de l’AS VEXIN 

 
VEXIN AS 

Courriel du 26/11/2021 
Après vérification, la Commission ne peut effectuer le remboursement demandé car votre équipe U18 était forfait 

à cette date (24/10/2021) 

U18 D3 Poule A 

Match n°23786661 

AS VEXIN 1 / AC PARMAIN 1 

 

DATES – TERRAINS – HEURES (via FOOTCLUBS) 
 
GROSLAY FC 
Courriel du 31/01/2022 
U16 D2 Poule A 
Match n° 23469320 du 06/02/2022 

ENT. GROSLAY EZANVILLE / VAUREAL FCM 1 
Nouvelle horaire : 15H30 
Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 

 
SAINT PRIX ES 
Courriel du 28/02/022 
CDM D1 
Match n° 23469321 du 20/02/2022 

SAINT PRIX ES 5 / CORMEILLAIS ACS 5 
Nouvelle date : 08/05/2022 
Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 

 

DATES – TERRAINS – HEURES 

 
FRANCE ALGÉRIE FOOT 
Courriel du 01/02/2022 
Anciens D4 Poule A 
Match n° 23470961 

FRANCE ALGERIE FOOT 11 / ADAMOIS OL 11 
Nouveau terrain : stade Jean Jaurès rue Jean Jacques Rousseau 95100 Argenteuil 
Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 

 

CONFIRMATION DE RÉSULTAT 

 
Anciens D4 Poule  

Match n°23471088 du 23/01/2022 

SURVILLIERS AVENIR / ACF ERMONT 
ACF ERMONT   1but 
SURVILLIERS AVENIR           2buts 

 

Seniors D3 Poule  
Match n°23491204 du 05/12/2021 

VAUREAL FCM 2 / FRANCONVILLE FC 2 

VAUREAL FCM 2  1but  0pt 

FRANCONVILLE FC 2      4buts      3pts 
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MATCHES À JOUER 
 

19/02/2022 

 
U14 D4 Poule A 
Match n°23885159 

EMMB 2 – SARCELLES AAS 5 

 

20/02/2022 

 
Anciens D3 Poule C 

Match n°23470820 

ECLAIR DE PUISEUX AS 11 / FRANCONVILLE FC 12 

 
Seniors D4 Poule A 
Match n° 23468293 

DOMONT FC 2 / ECLAIR DE PUISEUX AS 1 

 
U16 D3 Poule D 
Match n° 23491553 

ADAMOIS OL 2 / BRUYERES BERNES USM 1 

 
Seniors D2 Poule B 
Match n°23491090 

SAINT LEU FC 95 2 / ADAMOIS OL 2 
 

27/02/2022 

 
Anciens D3 Poule B 

Match n°23470692 

MENUCOURT AS 12 / MARLY LA VILLE ES 12 

 

26/03/2022 

 
U14 D4 Poule B 
Match n°23885742 

ENT. BOISSY-CHARS-CORMEILLES-ARRONVILLE / ENT. ECOUEN BOUFFEMONT 2 
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1ER FORFAIT AVEC AMENDE 

 
JOUY LE MOUTIER FC 
U16 D3 Poule C 

Match n°23857319 du 30/01/2022 
MONTMORENCY FC 1 / JOUY LE MOUTIER FC 2 
 
JOUY LE MOUTIER FC 2  Amende 24€ 

 
JOUY LE MOUTIER FC 2  -1pt 0but 
MONTMORENCY FC 1   3pts 5buts 
 

VEXIN AS 
U16 D2 Poule B 
Match n°23491082 du 30/01/2022 
JOUY LE MOUTIER FC 1 / VEXIN AS 1 
 
VEXIN AS 1   Amende 24€ 

 
VEXIN AS 1   -1pt 0but 
JOUY LE MOUTIER FC 1   3pts 5buts 
 

3ÈME FORFAIT ENTRAINANT UN FORFAIT GÉNÉRAL 

 
EAUBONNE CSM  
Critérium +55 ans Poule B 

Match n°23486360 du 23/01/2022 

ENT. SAINT PRIX GAFEPB 26 / EAUBONNE CSM 25 

 
EAUBONNE CSM  Amende 41.50€ 
 
ENT. SAINT PRIX GAFEPB 26                3pt 5but 
EAUBONNE CSM 25                                  -1pts 0buts 

 

FORFAIT GÉNÉRAL 

 
EAUBONNE CSM 
Critérium +55 ans Poule B 

 Amende 72€ 
 
Secrétaire de Séance        Président de Séance 

Patrick SENECAL       Daniel PODAN-MAVOUNZY 
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COMMISSION CALENDRIER ET ORGANISATION  
DES COMPÉTITIONS  

 
RÉUNION DU 31 JANVIER 2022 

 

SECTION FÉMININES 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL RÉGLEMENTS ET PRÉCONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

 
 

COURRIERS 
 
ERMONT AS 
Mail du 27/01/22 
U15F à 8 Groupe A 
Nous avons bien reçu votre mail concernant le retrait de votre équipe pour la phase 2 du critérium DVOF. 
 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 
Mail du 28/01/22 
U7F – U9F – U11F – U13F – Séniors F 
Pris note de votre courrier concernant le retrait de l’ensemble des catégories citées à la date du 31/01/22 
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MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS - LIEUX 
 
 
ST PRIX ES 
Footclub 2801/22 
Séniors F – groupe A 
Match 24343956 du 04/02/22 
ENTENTE ST PRIX-ST LEU 1 / PRESLES USL 1 
Nouvelle Date : 19/03/22 
Nouvel Horaire : 16H 
Stade : stade Georges Glatigny, 27 rues pasteur, ST PRIX 
Accord de la commission 
Accord des 2 clubs 
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES DÉPARTEMENTALES 

RÉUNION DU 1er FÉVRIER 2022  

et du 03 FÉVRIER 2022 

  

Présents : Mme Cyprien - MM Lacour – Maillet – Lalotte – N’Diaye - Moukrim 

 

 

  INFORMATIONS IMPORTANTES 
  

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires antes dans les conditions de forme, de délai et de droit , prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise  
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
 

APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  
  

ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F  le mardi  
précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 
2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les 
indications suivantes en référence :  

  
COUPE  

CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH 

DATE  
  

Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 

COMMUNIQUÉ  
  

La commission gère 13 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des 
oublis ou des erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous 
puissions rectifier rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  

  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Sans Lever de rideau) 
 

• 14 ans (U14)                          15H00 

• 16 ans (U16)                          14H30 

• 18 ans (U18)                          14H30 

• Seniors                                  14H30 

• Seniors CDM                         09H30 

• Anciens /dimanche matin    09H30 

•  

• Féminines U15F U18F          15H00 

• Et SENIORS 
 

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Avec Lever de rideau) 

               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                 12H00 

  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  

  

Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux Clubs 
dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du Comité de 
Direction du 04 Mai 2001)  

 

 

 

 

 

RAPPEL  

  

Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  

Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.    
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COUPE DU COMITÉ  
 JEAN LESTRUHAUT SENIORS 2  

 

DEMI-FINALES du 27 FÉVRIER 2022 À 14H30  
   

Match CLUB CLUB 

1 ST LEU  FC 2 GROSLAY  FC 2 

2 ARGENTEUIL FC 2 ENTENTE SSG 3 

    
          LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 

(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
 

 

 

COUPE DU COMITÉ ANCIENS 
 

DEMI-FINALES du 27 FÉVRIER 2022 À 09H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 MENUCOURT AS 12 PORTUGAIS PERSAN ASC 12 

2 GROSLAY FC 12 ST LEU FC 12 

 
LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 

(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
 

COUPE DU COMITÉ 16 ANS  
 

DEMI-FINALES DU 27 FÉVRIER 2022 À 14H30 
 

Match CLUB CLUB 

1 CERGY PONTOISE FC 2 SARCELLES AAS 3 

2 ARGENTEUIL RC 2 CORMEILLAIS ACS 2 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 

COUPE DU COMITÉ  14 ANS  
 

DEMI-FINALES DU 26 FÉVRIER 2022 À 15H00 
 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 PERSAN US 03 2 ST OUEN L’AUMONE AS  2 

2 SARCELLES AAS  3 ARGENTEUIL RC 2 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL SENIORS 
CHALLENGE ANDRÉ COUTELIER  

  
SAINT OUEN L’AUMONE AS Qualifié pour les quarts de finales, sous réserves des procédures en cours. 
 

QUARTS DE FINALE DU 27 FÉVRIER 2022 À 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ADAMOIS Ol. 1 ENTENTE SSG 2 

2 FRANCONVILLE FC 1 ST OUEN L'AUMONE AS 1 

3 GARGES FCM 1 AUVERS ENNERY FC 1 

4 CERGY PONTOISE FC 1 GOUSSAINVILLE FC 1 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 1 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL SENIORS FÉMININES  
  
 

QUARTS DE FINALE DU 26 FÉVRIER 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ERMONT AS HERBLAY SUR SEINE FC 

2 GARGES FCM OSNY FC 

3 GONESSE RC SARCELLES AAS 

4 ARGENTEUIL RC CERGY PONTOISE FC 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL 18 ANS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FÉVRIER 2022 À 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ADAMOIS Ol. ARGENTEUIL RC 

2 ST OUEN L'AUMONE AS GOUSSAINVILLE FC 

3 ST LEU 95 FC CERGY PONTOISE FC 

4 ST BRICE FC SARCELLES AAS 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 3 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL U16  
  
 

QUARTS DE FINALE DU 27 FÉVRIER 2022 À 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST BRICE FC ARGENTEUIL FC 

2 COSMO TAVERNY SARCELLES AAS 

3 CERGY PONTOISE FC ST OUEN L'AUMONE AS 

4 ARGENTEUIL RC GARGES FCM 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 4 

2 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 3 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL U14 
CHALENGE FRANCOIS LEFEBVRE  

  
QUARTS DE FINALE DU 26 FÉVRIER 2022 À 15H00 

 
 

Match CLUB CLUB 

1 SARCELLES AAS ST OUEN L'AUMONE AS 

2 GARGES FCM ST BRICE FC 

3 PERSAN US 03 BEZONS USO 

4 ERMONT AS ST LEU 95 FC 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 

(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 2 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL 18 ANS FÉMININES  
  
 

QUARTS DE FINALE DU 26 FÉVRIER 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ERMONT AS 1 BEZONS USO 1 

2 CERGY PONTOISE FC 1 ST OUEN L'AUMONE AS 1 

3 SARCELLES AAS 2 GARGES FCM 1 

4 HERBLAY SUR SEINE FC 1 ERAGNY FC 1 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL 15 ANS FÉMININES  
  

QUARTS DE FINALE DU 26 FÉVRIER 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST BRICE FC 1 SARCELLES AAS 1 

2 ERAGNY FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

3 HERBLAY SUR SEINE FC 1 BELLOY ST MARTIN ASC 1 

4 JOUY LE MOUTIER FC 1 GARGES FCM 1 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 1 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL + 45 ANS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FÉVRIER 2022 À 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ENT OSNY BOISSY 15 EZANVILLE ECOUEN US 15 

2 NEUVILLE S/OISE AS 15 MERY MERIEL BESSANCOURT 15 

3 ERAGNY FC 15 MONTSOULT BAILLET US 15 

4 COSMO TAVERNY 15 ST LEU 95 FC 15 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 4 

2 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL + 55 ANS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FÉVRIER 2022 À 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST LEU 95 FC 25 FRANCONVILLE FC 25 

2 CORMEILLAIS ACS 25 ERAGNY FC 25 

3 VIARMES ASNIERES OL 25 GROSLAY FC 25 

4 HERBLAY SUR SEINE FC 25 EZANVILLE ECOUEN US 25 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 

(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 4 

2 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 1 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL ANCIENS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FÉVRIER 2022 À 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ECOUEN FC ENT. MERY MERIEL B. 

2 GARGES FCM DEUIL ENGHIEN FC 

3 SARCELLES AAS GOUSSAINVILLE FC 

4 OSNY FC HERBLAY SUR SEINE FC 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITÉ DE JOUER À UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 À 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL CDM  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 CHAMPAGNE SFC CORMEILLAIS ACS 

2 ST BRICE FC FRANCONVILLE FC 

3 ADAMOIS Ol. MCA FC 

4 MENUCOURT AS GARGES FCM 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 2 
 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL FUTSAL  
  

QUARTS DE FINALE DU 11 AVRIL 2022 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 MONTMAGNY FOOT SALLE ARGENTEUIL FC 

2 MONTMORENCY FUTSAL SPORTIFS DE GARGES 

3 ATTAINVILLE FUTSAL C. SANNOIS FUTSAL C. 

4 EAUBONNE CSM MARCOUVILLE CITY CP 2 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 2 MAI 2022 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CREDIT MUTUEL LUNDI SOIR 
CHALLENGE AUGUSTE FAVA  

  
 

CADRAGE DU 07 MARS 2022 A 20H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 COURDIMANCHE  AS  PUISEUX LOUVRES 95  

2 ASPTT CERGY PONTOISE  MUNICIPAUX DE GONESSE 
 
 

DEMI-FINALES DU 09 MAI 2022 A 20H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ERMONT AS  VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VALLEE DU SAUSSERON VAINQUEUR DU MATCH 1 
 
 
 
 
 
Animateur de séance : M Maillet 
Secrétaire de séance : M Cyprien 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION DU 31 JANVIER 2022  

 
 
Présents  :    Mme Gontarczyk (Présidente) – Mme Bastos  
                      M Jasemin – M Le Nagard – M Senecal  
                    
Assistent :   Mme Escroignard  (Comité) – M Allard (CTDAP) 
 
                           

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le 
lundi suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres 
à l’aide de la liste des licences. 
 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être 
traités le soir même. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
 
ADAMOIS OL : Mail du 26 01 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U6/U7 sur le centre n° 8 à CHAMPAGNE SFC  
 
AUVERS ENNERY FC : Mail du 25 01 22 
Pris note de l’impossibilité de recevoir le centre du plateau U9 du 05 02 22 
 
BEZONS USO : Mail du 26 01 22 
Pris note de votre demande de répartition de vos équipes U10/U11. La commission ne peut modifier car sinon votre 
club ne pourra plus accueillir un centre des plateaux U6/U7 et U8/U9 
 
CHAMPAGNE SFC : Mail du 24 01 22 
Pris note de votre réponse suite à l’appel de feuilles de plateau U8 du 11 12 21 
 
COSMO TAVERNY : Mail du 26 01 22 
Pris note de votre remarque concernant la réception des plateaux U6/U7 & U8/U9 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 25 01 22 
Pris note de votre demande concernant l’engagement de vos équipes U12/U13 
 
ÉCLAIR DE PUISEUX : Mail du 27 01 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U6/U7 sur plateau du 29 01 22 à BELLOY ST MARTIN ASC 
 
ÉCLAIR DE PUISEUX : Mail du 31 01 22 
Pris note du désengagement de votre équipe U8 sur les prochains plateaux 
 
ECOUEN FC : Mail du 31 01 22 
Pris note de votre réponse suite à l’appel des feuilles du plateau du 15 01 22 
 
ENTENTE SSG : Mail du 29 01 22 
Pris note de votre remarque concernant les calendriers U12/U13. Erreur administrative, la correction est faite. 
 
ERMONT AMS : Mail du 31 01 22 
Pris note de votre demande de répartition de vos équipes U12/U13. La commission ne peut modifier car les 
calendriers dont déjà faits. Merci de faire forfait général de votre équipe et de prévenir vos adversaires 
 
ERMONT AMS : Mail du 31 01 22 
Pris note du forfait avisé de votre équipe 3 sur critérium U12/U13 du 05 02 22 à VILLIERS FC 
 
LE THILLAY ESM : Mail du 28 01 22 
Pris note de votre impossibilité de recevoir le centre du plateau U6/U7 du 29 01 22 
 
ROISSY US : Mail du 27 01 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U6/U7 sur centre du plateau à FONTENAY FC 
 
ST OUEN L’AUMONE AS : Mail du 30 01 22 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium départementaux. La commission ne peut y 
répondre favorablement et vous demande de voir directement avec vos adversaires pour un report éventuel. 
 
SOISY AM FC : Mail du 26 01 22 
Pris note de votre demande d’engager 1 équipe supplémentaire U6/U7 
 
VAURÉAL FCM : Mail du 28 01 22 
Pris note de votre demande de répartition de vos équipes U10/U11. La commission confirme vos équipes en série 
groupes IJKL et série 1 à la place de l ‘exempt. 
 
VEXIN AS : Mail du 28 01 22 
Pris note du forfait avisé de votre équipe U11 sur le centre de St Ouen - Challenge du 29 01 22 
 
VIARMES ASNIÈRES OL : Mail du 26 01 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U6/U7 sur centre du plateau à BEAUCHAMP AS 
 
VIARMES ASNIÈRES OL : Mail du 31 01 22 
Pris note de votre demande concernant l’engagement de vos équipes U6/U7 
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AUDITION 
 

LUNDI 31 JANVIER 2022 A 19 HEURES 00 
 
Centre n° 5 Coupe Comité U12 du 27-11-21 
 
Après audition des personnes convoquées : 
 
Pour le club de Eaubonne CSM 
- M. LAC Christophe, vice-président – licence n° 339 234 777 
- Mme FOUNAS Brigitte – licence n° 2 320 544 147 
 
La commission a donné, aux personnes présentes, la totalité des explications concernant l’exclusion de l’équipe 
U12 pour le 2ème tour de la Coupe du Comité U12 du 15 01 22, pour non-transmission dans les délais impartis, des 
documents de centre. 
La commission rappelle au club l’importance de répondre aux différents appels de feuilles de match. 
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PLATEAU U8/U9 N° 6 du 5 FÉVRIER 2022 
 
Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc être présentes sur les centres 
à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
 
La commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au 
DVOF les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la 
semaine suivant le plateau. 
 

U8/U9 - Niveau 1 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
U8 

Nb 
Equipes 

U9 

Nb 
Joueurs 

1 

COSMO TAVERNY   

Daniel GUILLON 
Tél 06 13 58 52 86 

Stade Jean Bouin 
111 Rue de Montmorency 
95150 TAVERNY 

COSMO TAVERNY 2 2 24 

SAINT OUEN AS 2 2 24 

CERGY PONTOISE FC 2 2 24 

      0 

TOTAL 6 6 72 

  

2 

ERMONT AMS   

Ibrahim CAMARA 
Tél 06 30 77 43 36 

Stade Renoir 
Rue du Syndicat 
95120 ERMONT 

ERMONT AMS 2 2 24 

OSNY FC 2 2 24 

RC ARGENTEUIL 2 2 24 

HERBLAY S/SEINE FC 2 2 24 

TOTAL 8 8 96 

  

3 

GARGES FCM         

Abdel DARDAR 
Tél 06 59 71 30 23 

Stade Coubertin 2 
A. Frédéric Joliot Curie 
95140 GARGES LES 
GONESSE 

GARGES FCM 2 2 24 

SARCELLES AAS 2 2 24 

EAUBONNE CSM 2 2 24 

      0 

TOTAL 6 6 72 

  

4 

GOUSSAINVILLE FC   

Kelmine ALI 
YACHROUTOU  
Tél 06 63 55 39 99 

Complexe Maurice Baquet 
11 Av. Albert Sarault 
95190 GOUSSAINVILLE 

GOUSSAINVILLE FC 2 2 24 

SAINT BRICE FC 2 2 24 

ENTENTE SSG 2 2 24 

      0 

TOTAL 6 6 72 

  

5 

SOISY AM FC   

Eric NADOUCE 
Tél 06 77 50 97 54 

Stade Schweitzer 
40 rue d'Andilly 
95230 SOISY S/S 
MONTMORENCY 

SOISY AM FC 2 2 24 

FRANCONVILLE FC 2 2 24 

ACF ERMONT  2 2 24 

      0 

TOTAL 6 6 72 
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U8 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

ADAMOIS OL   

José GOMES 
Tél 06 16 21 86 70 

Stade Philippe Grante 
5 Av Paul Thoureau 
95890 L'ISLE ADAM 

ADAMOIS OL 4 24 

BEAUCHAMP AS 3 18 

VEXIN AS 2 12 

PERSAN 03 US 2 12 

BEAUMONT MOURS ENT  1 6 

TOTAL 12 72 

  

2 

ARNOUVILLE FAS CENTRE MODIFIE 

Sanfo DAOUDA 
Tél 07 80 73 32 09 

Stade Léo Lagrange 
1, Rue Rober Schuman 
95400 ARNOUVILLE 

ARNOUVILLE FAS 4 24 

VILLERS LE BEL FC 4 24 

FOSSES FU 2 12 

ECLAIR DE PUISEUX 0 0 

FONTENAY FC 1 6 

TOTAL 11 60 

  

3 

DEUIL ENGHIEN FC   

Vincent MOTILA 
Tél 07 82 45 90 58 

Stade Municipal 
Rue Jean Bouin 
95170 DEUIL LA BARRE 

DEUIL ENGHIEN FC 2 12 

ST LEU 95 FC 4 24 

ERMONT AMS 2 12 

EAUBONNE CSM 2 12 

    0 

TOTAL 10 60 

  

4 

ECOUEN FC   

Alain PHILIPPE 
Tél 06 18 94 42 71  

Stade Municipal 
Av du Mal Foch 
95440 ECOUEN 

ECOUEN FC 5 30 

BOUFFEMONT AC 1 6 

MARLY ES 2 12 

CHAMPAGNE SFC 2 12 

TOTAL 10 60 

  

5 

EZANVILLE US   

Falikou FOFANA 
Tél 06 51 34 28 92 

Stade du Pré Carré 
93 Av du Mal Foch 
95460 EZANVILLE 

EZANVILLE US 2 12 

SOISY AM FC 4 24 

BRUYERES BERNES USM 2 12 

ENTENTE MMB 2 12 

BELLOY ST MARTIN ASC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

6 

GONESSE RC   

Rabah ZEGHLI 
Tél 07 54 36 77 34 

Stade Eugène Cognevaut 
5 Rue DU Cdt Maurice 
Fourneau 
95500 GONESSE 

GONESSE RC 4 24 

FRANCONVILLE FC 4 24 

GOUSSAINVILLE FC 4 24 

   

SURVILLIERS AVENIR 1 6 

TOTAL 12 72 
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U8 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

7 

JOUY LE MOUTIER FC   

Axel CASSARD 
Tél 06 43 88 79 44 

Stade des Merisiers 
Rue Claude DEBUSSY 
95280 JOUY LE MOUTIER 

JOUY FC 3 18 

CERGY PONTOISE FC 4 24 

OSNY FC 1 6 

PIERRELAYE FC 2 12 

VAUREAL FCM 2 12 

TOTAL 12 72 

  

8 

MONTIGNY OL   

Sancoun SYLLA 
Tél 06 50 35 37 82 

Stade Bois Barrais 
Rue de Conflans 
95370 MONTIGNY LES 
CORMEILLES 

MONTIGNY OL 2 12 

ERAGNY AS 3 18 

HERBLAY S/SEINE FC 2 12 

CORMEILLAIS ACS 3 18 

NEUVILLE AS 1 6 

FRETTOISE ES 1 6 

TOTAL 12 72 

  

9 

MONTMORENCY FC   

Thomas HARVEY 
Tél 06 06 47 27 96  

Stade Nelson Mandela 
Ch. De La Butte aux Pères 
95160 MONTMORENCY 

MONTMORENCY FC 3 18 

ENTENTE SSG 3 18 

ACF ERMONT 3 18 

GARGES FCM 1 6 

TOTAL 10 60 

  

10 

PONTOISIENNE JS   

Hervé CUCHERAT 
Tél 06 03 86 90 47 

Stade de la Pépinière 
Bd de l'Europe 
95300 PONTOISE 

PONTOISIENNE JS 3 18 

COURDIMANCHE AS 5 30 

ARGENTEUIL FC 4 24 

TOTAL 12 72 

  

11 

PUISEUX LOUVRES FC   

Lyambo ETSHELE 
Tél 07 84 88 67 53 

Comp. Sportif S. Bariseel 
Av André Malraux 
95380 LOUVRES 

PUISEUX LOUVRES FC 3 18 

LE THILLAY ESM 3 18 

VIARMES ASNIERES OL 4 24 

VEMARS ST WITZ FC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

12 

ST OUEN AS   

Abdallah EL BOUMLALI 
Tél 06 79 88 93 90 

Parc des Sports 
Bd Ducher 
95310 ST OUEN L'AUMONE 

ST OUEN AS 2 12 

MENUCOURT AS 5 30 

BEZONS USO  4 24 

ENT BOISSY-CHA-ARR-
COR 

1 6 

TOTAL 12 72 
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U8 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

13 

ST PRIX ES   

Antony GUIA 
Tél 06 51 85 16 27  

Stade Municipal 
29 Rue Pasteur 
95390 ST PRIX 

ST PRIX ES 3 18 

RC ARGENTEUIL  5 30 

COSMO TAVERNY  2 12 

TOTAL 10 60 

  

14 

SARCELLES AAS   

Fofana MANDE 
Tél 07 81 70 48 70 

Centre Sportif N. Mandela 
Av Paul Langevin 
95200 SARCELLES 

SARCELLES AAS 2 12 

ST BRICE FC 2 12 

GROSLAY FC 2 12 

MONTMAGNY SPORTS 2 12 

ROISSY US 2 12 

DOMONT FC 2 12 

TOTAL 12 72 

 
 
 
 

U9 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

AUVERS ENNERY FC CENTRE ANNULE  

  

   

   

   

TOTAL   

  

2 

BEAUMONT MOURS ENT   

Adnane RAMDANI 
Tél 06 02 22 93 29 

Stade Gilles Degenève 
Rue Pdt Wilson 
95260 BEAUMONT S/ OISE  

BEAUMONT MOURS ENT 1 6 

PARMAIN AC 1 6 

ADAMOIS OL 4 24 

DOMONT FC 2 12 

CHAMPAGNE SFC 2 12 

BOUFFEMONT AC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

3 

CHAUMONTEL LUZARCHES AS   

Nassredine BOUJLOUD 
Tél 06 73 85 96 39 

Stade du Grand Parc 
1, Chemin de Coye 
95270 CHAUMONTEL 

CHAUMONTEL 
LUZARCHES AS 

2 12 

PUISEUX LOUVRES FC 3 18 

SURVILLIERS AVENIR 1 6 

EZANVILLE US 2 12 

FONTENAY FC 1 6 

VEMARS ST WITZ FC 1 6 

TOTAL 10 60 
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U9 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

4 

ENTENTE MMB   

Dany GRIBOIRE  
Tél 06 20 78 16 34  

Stade des Marboulus 
Chemin de l’Isle 
95550 BESSANCOURT  

ENTENTE MMB 2 12 

BEAUCHAMP AS 5 30 

HERBLAY S/SEINE FC 3 18 

ERMONT AMS 2 12 

TOTAL 12 72 

  

5 

ERAGNY AS   

Raphaël DANA 
Tél 06 09 13 59 10 

Parc des Sports L. Larue 
2 Chemin des Tilleuls 
95610 ERAGNY 

ERAGNY AS 3 18 

COURDIMANCHE AS 5 30 

CERGY PONTOISE FC 4 24 

TOTAL 12 72 

  

6 

ACF ERMONT CENTRE MODIFIE  

Mehdi HENNI 
Tél 06 68 15 65 82  

Stade 
105 Rue St Gratien 
95120 ERMONT 

ACF ERMONT  3 18 

RC ARGENTEUIL 5 30 

EAUBONNE CSM 1 6 

ST OUEN AS 2 12 

COSMO TAVERNY 1 6 

TOTAL 12 72 

  

7 

FRANCONVILLE FC   

Bruno SERRRALBO 
Tél 06 20 08 82 00 

Stade Jean Rolland 
112 rue des Pommiers Saulniers 
95130 FRANCONVILLE 

FRANCONVILLE FC 2 12 

BEZONS USO 4 24 

ARGENTEUIL FC 4 24 

DEUIL ENGHIEN FC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

8 

MARLY ES   

Paulin KAZUMBA 
Tél 07 60 17 70 35 

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
95670 MARLY LA VILLE 

MARLY ES 2 12 

ECOUEN FC 4 24 

PERSAN 03 US 2 12 

SARCELLES AAS 2 12 

TOTAL 12 72 

  

9 

MENUCOURT AS   

André LENOIR 
Tél 06 31 68 21 52 

Stade Georges Gallois 
Rue Bernard Astruc 
95180 MENUCOURT 

MENUCOURT AS 5 30 

VAUREAL FCM 2 12 

VEXIN AS 3 18 

NEUVILLE AS 1 6 

ENT 
BOISSY/CHA/ARR/COR 

1 6 

TOTAL 12 72 
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U9 - Niveau 2 (équipe 5 joueurs +1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

10 

MONTMAGNY SPORTS   

Moussa SIDIBE 
Tél 06 60 89 17 53 

Stade Ch. Grimaud 
Rue de Villetaneuse 
95360 MONTMAGNY 

MONTMAGNY SPORTS 2 12 

SOISY AM FC 4 24 

GOUSSAINVILLE FC 4 24 

GROSLAY FC 2 12 

TOTAL 12 72 

  

11 

PIERRELAYE FC CENTRE MODIFIE   

Baudry NGUNZA 
KIYAMBA 
Tél 06 28 14 91 45 

Stade Municipal 
104, Rue du Gal de Gaulle 
95480 PIERRELAYE  

PIERRELAYE FC 2 12 

JOUY FC 3 18 

PONTOISIENNE JS 3 18 

CORMEILLAIS ACS 3 18 

FRETTOISE ES 1 6 

MAGNY EN VEXIN FC 2 12 

TOTAL 14 84 

  

12 

ST BRICE FC   

Maxime BOURHIS 
Tél 07 85 68 32 82 

Stade Léon Graffin 
Rue de la Forêt 
95350 ST BRICE S/S FORET 

ST BRICE FC 4 24 

ST PRIX ES 3 18 

MONTMORENCY FC 2 12 

ECLAIR DE PUISEUX 2 12 

GARGES FCM 1 6 

TOTAL 12 72 

  

13 

ST LEU 95 FC CENTRE MODIFIE    

Yasser FROUG 
Tél 07 68 38 81 04 

Stade Municipal 
Bd André Brémont 
95320 ST LEU LA FORET 

ST LEU 95 FC 3 18 

ENTENTE SSG 3 18 

MONTIGNY OL 2 12 

OSNY FC 2 12 

GAFEPB 2 12 

TOTAL 14 72 

  

14 

VIARMES ASNIERES OL   

Xavier CRISTOBAL 
Tél 06 26 85 53 72 

Stade Maspoli 
Rue Jean Moulin 
95270 VIARMES 

VIARMES ASNIERES OL 3 18 

PRESLES USL 1 6 

FOSSES FU 2 12 

MONTSOULT BAILLET US 2 12 

BELLOY ST MARTIN ASC 2 12 

BRUYERES BERNES USM 1 6 

TOTAL 11 66 

  

15 

VILLIERS LE BEL FC   

Derick ADJEI 
Tél 06 72 02 70 48 

Parc des Sports 
26 Rue du Champ Bacon 
95400 VILLIERS LE BEL 

VILLIERS LE BEL FC 4 24 

ARNOUVILLE FAS 4 24 

GONESSE RC 3 18 

ROISSY US 1 6 

TOTAL 12 72 
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PLATEAU N° 6 - U6/U7 du 12 FÉVRIER 2022 
 
Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc être présentes sur les centres 
à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure munis de leur feuille de présence 
Les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF les feuilles de Plateau ainsi 
que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant le plateau 
 

U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

ARNOUVILLE FAS 1   

 Julien SANCHEZ 

Tél 06 23 76 65 87 

Stade Léo Lagrange 
1, Rue Robert Schuman 

95400 ARNOUVILLE  

ARNOUVILLE FAS 1 3 15 

DOMONT FC 3 15 

GOUSSAINVILLE FC 2 3 15 

SURVILLIERS AVENIR 2 10 

TOTAL 11 55 

  

2 

BRUYERES BERNES USM   

 Steve MARECHAL 

Tél 06 62 77 75 33 

Parc Sportif René Barbier 
Route de Boran 

95820 BRUYERES  

BRUYERES BERNES USM 4 20 

CHAUMONTEL LUZAR AS 2 10 

BEAUMONT MOURS ENT  2 10 

BELLOY ST MARTIN ASC 2 10 

MONTSOULT BAILLET US 2 10 

TOTAL 12 60 

  

3 

CERGY PONTOISE FC 1   

 Zaidouni ASSOUMANI 

Tél 06 64 17 28 40 

Stade Salif KEITA 
Av. de la Plaine des Sports 
95300 PONTOISE 

CERGY PONTOISE FC1 5 25 

BEAUCHAMP AS 5 25 

VAUREAL FCM 2 10 

TOTAL 12 60 

  

4 

DEUIL ENGHIEN FC 1   

 Vincent MOTILA 

Tél 07 82 45 90 58 

Stade  
Rue Jean Bouin 
95170 DEUIL LA BARRE 

DEUIL ENGHIEN FC 1 4 20 

ACF ERMONT 5 25 

SOISY AM FC 2 3 15 

TOTAL 12 60 

  

5 

EAUBONNE CSM   

 Brigitte FOUINAS 

Tél 06 71 30 06 26  

Stade Emile Wildermuth 
Rue André Chenier 
95600 EAUBONNE 

EAUBONNE CSM 5 25 

COSMO TAVERNY  5 25 

EZANVILLE US 2 10 

TOTAL 12 60 

  

6 

ECOUEN FC   

 Marine DUMAN 

Tél 07 83 37 62 85 

Stade Municipal 
Av du Mal Foch 
95440 ECOUEN 

ECOUEN FC 4 20 

ADAMOIS OL 4 20 

FRANCONVILLE FC 3 4 20 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

7 

ENTENTE SSG   

 Dorian CHACON 

CORDON 
Tél 07 86 08 71 12 

Stade A. Talar 
2 Bd de l'Entente 
95 ST GRATIEN 

ENTENTE SSG 5 25 

CERGY PONTOISE FC 2 5 25 

CORMEILLAIS ACS 5 25 

TOTAL 15 75 

  

8 

ERAGNY AS 1   

 Modibo SANGARE 

Tél 06 64 03 15 53 

Parc des Sports L. Larue 
2 Chemin des Tilleuls 
95610 ERAGNY 

ERAGNY AS 1 5 25 

PONTOISIENNE JS 2 3 15 

ENTENTE MMB 4 20 

TOTAL 12 60 

  

9 

GOUSSAINVILLE FC   

 Kelmine ALI 

YACHROUTOU  
Tél 06 63 55 39 99 

Complexe Maurice Baquet 
11 Av. Albert Sarrault 
95190 GOUSSAINVILLE 

GOUSSAINVILLE FC 1 3 15 

ERMONT AMS 5 25 

FONTENAY FC 2 10 

ARGENTEUIL FC 2 10 

TOTAL 12 60 

  

10 

GROSLAY FC   

 Bruno VENEZIA 

Tél 06 60 05 20 55 

Stade Serge Cukier 
Chemin des Rouillons 
95410 GROSLAY 

GROSLAY FC 3 15 

ST PRIX ES 4 20 

ST LEU 95 FC 5 25 

TOTAL 12 60 

  

11 

JOUY LE MOUTIER FC   

 Lorenz LECURIEUX 

LAFAYETTE 
Tél 06 83 33 72 63 

Stade des Merisiers 
Rue Rossini 
95280 JOUY LE MOUTIER 

JOUY FC 4 20 

MAGNY EN VEXIN FC 2 10 

OSNY FC 2 3 15 

AUVERS ENNERY FC 3 15 

TOTAL 12 60 

  

12 

MARLY LA VILLE ES   

 Lionel SAUMARD 

Tél 06 24 50 23 69 

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
95670 MARLY LA VILLE 

MARLY LA VILLE ES 5 25 

CHAMPAGNE SFC 4 20 

PUISEUX LOUVRES FC 2 3 15 

TOTAL 12 60 

        

13 

MONTIGNY OL   

 Sancoun SYLLA 

Tél 06 50 35 37 82 

 Stade Bois Barrais 

Rue de Conflans 
95370 MONTIGNY LES 
CORMEILLES 

MONTIGNY OL 4 20 

FRANCONVILLE FC 2 4 20 

ST OUEN AS 2 4 20 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

14 

MONTMORENCY FC   

 Thomas HARVEY 

Tél 06 06 47 27 96  

Stade Nelson Mandéla 
Ch. De La Butte aux Pères 
95160 MONTMORENCY 

MONTMORENCY FC 4 20 

RC ARGENTEUIL 2 3 15 

PRESLES USL 1 5 

MONTMAGNY SPORTS 2 10 

TOTAL 10 50 

            

15 

NEUVILLE AS   

 Jérôme BOULINGUEZ 

Tél 06 60 69 88 00 

Stade Municipal 
Rue des Beaux Soleils 
95000 NEUVILLE S/ OISE 

NEUVILLE AS 1 5 

MENUCOURT AS 5 25 

BEZONS USO 4 20 

VEXIN AS 2 10 

TOTAL 12 60 

  

16 

OSNY FC   

 Matthieu MILON 

Tél 06 81 60 57 39 

Stade Christian Léon 
Rue de Chars 

95520 OSNY  

OSNY FC 1 4 20 

PONTOISIENNE JS 1 3 15 

HERBLAY S/SEINE FC 5 25 

TOTAL 12 60 

  

17 

PERSAN 03 US   

 Ousmane NDIAYE 

Tél 06 13 70 44 00  

Stade Louis Odinot 
Rue Etienne Dollet 
95340 PERSAN 

PERSAN 03 US 4 20 

VIARMES ASNIERES OL 5 25 

LE THILLAY ESM 3 15 

TOTAL 12 60 

  

18 

PIERRELAYE FC   

 Ahamed KASMI 

Tél 06 35 36 80 97 

Stade Municipal 
104, Rue du Gal de Gaulle 
95480 PIERRELAYE 

PIERRELAYE FC 5 25 

ERAGNY AS 2 5 25 

ENT BOIS/CHA/ARR/COR 2 10 

TOTAL 12 60 

  

19 

ROISSY US   

 Kamel SAOUCHI 

Tél 06 51 95 22 20 

Comp. Sportif des Tournelles 
55 Rue Houdard 
95700 ROISSY EN FRANCE 

ROISSY US 2 10 

GARGES FCM 4 20 

PUISEUX LOUVRES FC1  3 15 

ARNOUVILLE FAS 2 3 15 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

20 

ST BRICE FC   

 Maxime BOURHIS 

Tél 07 85 68 32 82 

Stade Léon Graffin 
Rue de la Forêt 
95350 ST BRICE S/S FORET 

ST BRICE FC 4 20 

RC ARGENTEUIL 1 3 15 

PARMAIN AC 1 5 

SOISY AM FC 1 3 15 

FRETTOISE ES 1 5 

TOTAL 12 60 

  

21 

ST OUEN AS    

 Moussa TOUNGARA 

Tél 06 61 70 32 31 

Parc des Sports 
1 Bd Ducher 
95310 ST OUEN L'AUMONE 

ST OUEN AS 1 4 20 

FRANCONVILLE FC 1  4 20 

COURDIMANCHE AS 4 20 

TOTAL 12 60 

  

22 

SARCELLES AAS 1   

 Adama KANOUTE 

Tél 06 51 59 65 24 

Stade J. Brami 
Av. Paul Langevin 
95200 SARCELLES 

SARCELLES AAS 1 4 20 

DEUIL ENGHIEN FC 2 4 20 

GONESSE RC 2 4 20 

TOTAL 12 60 

  

23 

VEMARS ST WITZ FC   

 Jean Claude DUHAMEL 

Tél 06 24 70 43 33  

Stade Municipal 
Rue de la Fosse aux Boucs 
95470 ST WITZ  

VEMARS ST WITZ FC 4 20 

GONESSE RC 1 4 20 

ECLAIR DE PUISEUX 2 10 

TOTAL 10 50 

  

24 

VILLIERS LE BEL FC   

 Nicolas NABAL 

Tél 06 71 19 11 18 

Parc des Sports 
Champ Bacon 
95400 VILLIERS LE BEL 

VILLIERS LE BEL FC 4 20 

SARCELLES AAS 2 4 20 

BOUFFEMONT AC 2 10 

FOSSES FU 2 10 

TOTAL 12 60 
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1er APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

PLATEAU U6/U7 du 15 01 22 
 
DOMONT FC : 1er appel de votre feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 2 au RC ARGENTEUIL 
du 15 01 22 
 
FRANCONVILLE FC : 1er appel de votre feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 12 à SOISY AM 
FC du 15 01 22 
 
 

PLATEAU U8/U9 du 22 01 22 
 
 
ST OUEN L’AUMONE AS : 1er appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de ST OUEN AS, 
SARCELLES AAS, CERGY PONTOISE FC et OSNY FC – centre n° 4 du plateau U8/U9 - niveau 1 du 22 01 22 
 
BOUFFÉMONT AC : 1er appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de BOUFFEMONT AC, 
BELLOY ST MARTIN ACS, VEMARS ST WITZ FC, BRUYERES BERNES USM, SURVILLIERS AVENIR – 
centre n° 3 du plateau U8 - niveau 2 du 22 01 22 
 
COSMO TAVERNY : 1er appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de COSMO TAVERNY, 
CHAMPAGNE SFC, FRETTOISE ES, COURDIMANCHE AS et ERMONT AMS – centre n° 5 du plateau U8 - 
niveau 2 du 22 01 22 
 
PIERRELAYE FC : 1er appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de PIERRELAYE FC, JOUY 
FC, MONTIGNY OL, ST OUEN AS et OSNY FC – centre n° 10 du plateau U8 - niveau 2 du 22 01 22 
 
CHAMPAGNE SFC : 1er appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de CHAMPAGNE SFC, 
ADAMOIS OL, PUISEUX LOUVRES FC et COSMO TAVERNY – centre n° 3 du plateau U9 - niveau 2 du 22 01 
22 
 
SURVILLIERS AVENIR : 1er appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de SURVILLIERS 
AVENIR, CHAUMONTEL LUZARCHES & EZANVILLE US – centre n° 13 du plateau U9 - niveau 2 du 22 01 22 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 2 du plateau U8 niveau 2 à 
BEZONS USO - niveau 2 du 22 01 22 
 
FOSSES UF : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 7 du plateau U8 niveau 2 à MARLY 
LA VILLE ES - niveau 2 du 22 01 22 
 
ENTENTE MMB : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 11 du plateau U8 niveau 2 à ST 
OUEN AS - niveau 2 du 22 01 22 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 6 du plateau U9 niveau 2 à 
GARGES FCM - niveau 2 du 22 01 22 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 6 du plateau U9 
niveau 2 à GARGES FCM - niveau 2 du 22 01 22 
 
MONTIGNY OL : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 11 du plateau U9 niveau 2 à ST 
BRICE FC - niveau 2 du 22 01 22 
 
GAFEPB : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 12 du plateau U9 niveau 2 à ST PRIX 
ES - niveau 2 du 22 01 22 
 
VAURÉAL FCM : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 14 du plateau U9 niveau 2 
VAUREAL FCM - niveau 2 du 22 01 22 
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COUPE U12 
 
PERSAN US : 1er appel de feuille de présence de l’équipe de PERSAN USO 2 – centre n° 5 à ERAGNY AS – 
Coupe U12 du 22 01 22 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 
 
PERSAN US : 1er appel de feuille de présence de votre équipe 2 – centre n° 2 à GARGES FCM – Festival Foot 
U13 du 22 01 22 
 
FRANCONVILLE FC : 1er appel de feuille de jonglerie de votre équipe 2 – centre n° 2 à GARGES FCM – Festival 
Foot U13 du 22 01 22 
 
VAURÉAL FCM : 1er appel de feuille de jonglerie de votre équipe 2 – centre n° 2 à GARGES FCM – Festival Foot 
U13 du 22 01 22 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel de feuille de présence de votre équipe 1 – centre n° 9 à CORMEILLAIS ACS – 
Festival Foot U13 du 15 01 22 
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er appel de feuille de présence de votre équipe 2 – centre n° 15 à SARCELLESA AAS – 
Festival Foot U13 du 22 01 22 
 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE MATCHS 
 
 

PLATEAU U6/U7 du 15 01 22 
 
PIERRELAYE FC : 2ème appel de feuilles de centre et de présence des clubs PIERRELAYE FC, CORMEILLAIS 
ACS & ARGENTEUIL FC - centre n° 15 – plateau U6/U7 du 15 01 22 
 
ECOUEN FC : 2ème appel de feuille de centre n° 5 - plateau U6/U7 du 15 01 22 
 
ERMONT AMS : 2ème appel de feuille de centre n° 9 - plateau U6/U7 du 15 01 22 
 
CHAMPAGNE SFC : 2ème appel de feuille de centre n° 14 - plateau U6/U7 du 15 01 22 
 
ST BRICE FC : 2ème appel de feuille de centre n° 17 - plateau U6/U7 du 15 01 22 
 
 

CRITÉRIUM U10 / U11 
 
 
CERGY PONTOISE FC : 2ème appel de feuilles de matchs n°24015305 & 24026497 du 15 01 22 – critérium 
Avenir U10 & U11 contre HERBLAY S/SEINE 1 & 2 
 
AUVERS ENNERY FC 3 : 2ème appel de feuille de match n°24046597 du 15 01 22 – critérium U10 & U11série 1 
contre Ent BOISSY/CHAURS/ARRON/CORM 1  
 
AUVERS ENNERY FC 2 : 2ème appel de feuille de match n°24046676 du 15 01 22 – critérium U10 & U11 série 2 
contre ENTENTE MMB 2 
 
SURVILLIERS AVENIR 2 : 2ème appel de feuille de match n°24047152 du 15 01 22 – critérium U10 & U11 série 2 
contre ROISSY US 2 
 
GOUSSAINVILLE FC 6 : 2ème appel de feuille de match n°24047671 du 15 01 22 – critérium U10 & U11 série 3 
contre PONTOISIENNE JS 3 
 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de feuilles de matchs n°24048300 - 24048328 - 24048356 & 24048384 du 15 01 
22 – critérium U10 & U11 série 4 contre ENTENTE SSG 7 – 8- 9 & 10 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuilles de matchs n°24048355 & 24048383 du 15 01 22 – critérium U10 & 
U11 série 4 contre FRANCONVILLE FC 5 & 6 
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COUPE U12 
 
 
ERAGNY AS : 2ème appel de feuille de présence de l’équipe de PERSAN US 2 – centre n° 5 – Coupe U12 du 22 
01 22 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 
 
 
GARGES FCM : 2ème appel de feuille de présence de l ‘équipe de PERSAN US 2 et de jonglerie des équipes de 
GARGES FMC 2, FRANCONVILLE FC 2 et VAUREAL FCM 2 – centre n° 2 – Festival Foot U13 du 22 01 22 
 
SARCELLES AAS : 2ème appel de feuille de présence de l’équipe de GOUSSAINVILLE FC 2 – centre n° 15 à 
SARCELLESA AAS – Festival Foot U13 du 22 01 22 
 
 

AMENDE 
 
FRANCONVILLE FC : 1er forfait non avisé de vos équipes U8 sur centre n° 2 du plateau U8 à ARGENTEUIL FC 
du 22 01 22 
Amende : 10€ 
 
PIERRELAYE FC : 1er forfait non avisé de vos équipes U9 sur centre n° 1 du plateau U9 à BEAUCHAMP AS du 
22 01 22 
Amende : 10€ 
 
FOSSES UF : 3ème forfait non avisé de vos équipes U9 sur centre n° 6 du plateau U9 à GARGES FCM du 22 01 
22 
Amende : 10€ 
 
FRANCONVILLE FC : 1er forfait non avisé de vos équipes U9 sur centre n° 7 du plateau U9 à GOUSSAINVILLE 
FC du 22 01 22 
Amende : 10€ 
 
COURDIMANCHE AS : 1er forfait non avisé de vos équipes U9 sur centre n° 9 du plateau U9 à PONTOISIENNE 
JS du 22 01 22 
Amende : 10€ 
 
OSNY FC : 1er forfait non avisé de vos équipes U9 sur centre n° 12 du plateau U9 à ST PRIX ES du 22 01 22 
Amende : 10€ 
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DATES PROCHAINS PLATEAUX 
 
La Commission vous rappelle les dates des plateaux U6/U7 et U8/U9 fixées jusqu’en fin de saison. Merci d’en 
prendre note 
 

U6 /U7 U8 / U9 
19 mars 2022 12 mars 2022 

2 avril 2022 26 mars 2022 

16 avril 2022 9 avril 2022 

21 mai 2022 14 mai 2022 

JND 18 juin 2022 11 juin 2022 
 
 

ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

FINALE DÉPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F  
Le SAMEDI 2 AVRIL 2022 
 
FINALE DÉPARTEMENTALE COUPE DU COMITÉ U12  
Le DIMANCHE 8 MAI 2022 
 
FINALE DÉPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11  
Le SAMEDI 23 AVRIL 2022 
 
JOURNÉE NATIONALE U6 / U7  
Le SAMEDI 18 JUIN 2022  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
        Prochaine Réunion 

Lundi 7 février 2022 
à partir de 18 h 00 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 

SECTION FÉMININES 

 
PV DU 31 JANVIER 2022 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL RÉGLEMENTS ET PRÉCONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE 
DE COUP D’ENVOI, les équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être 

prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit pas attendre l’arrivée des 
retardataires pour débuter les rencontres. 

 

 

U13F  

LA JOURNEE CRITERIUM & AVENIR DU 29/01/22  
EST REPORTE AU 09/04/22 

 

 

FIVE U9F 
CHANGEMENT DE DATE  

LE CENTRE AURA LIEU LE DIMANCHE 13 FEVRIER 2022 

 
 

 

 COURRIERS 
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PUISEUX LOUVRES 95 FC 
Mail du 28/01/22 
U7F – U9F – U11F – U13F – Séniors F 
Pris note de votre courrier concernant le retrait de l’ensemble des catégories citées à la date du 31/01/22 

 
PERSAN US 03 
Mail du 30/01/22 
U9F 
Pris note de votre courrier, votre club a été mis sur le centre de Magny en Vexin FC. 

 
ADAMOIS OL 
Mail du 31/01/22 
U9F 
Pris note de votre courrier pour le retrait d’engagement de vos U9F. 

 

CHALLENGE U11F 
05/02/22 

 
1 EQUIPES PAR CLUBS 

LE VAINQUEUR DE CHAQUE CENTRE EST QUALIFIE POUR LA FINALE DU CHALLENGE U11F 
LE REGLEMENT ET FEUILLES DE MATCHS SERONT ENVOYES A CHAQUES CENTRES 

 
CENTRE 1 – ENT SANNOIS ST GRATIEN 
Adresse : Stade Auguste Delaune, 12 rue des Cressonnières à ST GRATIEN 
Horaire : 11H 

• Entente Sannois St Gratien  

• Montmorency FC  

• Eragny FC 
 
CENTRE 2 – DEUIL ENGHIEN FC 
Adresse : Stade Alain Mimoun, Rue Guynemer, DEUIL LA BARRE 
Horaire : 11H 

• Deuil Enghien FC 

• RC Argenteuil 

• Persan US 03 
 
CENTRE 3 – HERBLAY S/ SEINE FC 
Adresse : Stade des Beauregards, 130 route de Pierrelaye, HERBLAY S/ SEINE 
Horaire: 10H30 

• Herblay S/ Seine FC 

• Garges FCM 

• Franconville FC 
 
CENTRE 4 – GONESSE RC 
Adresse : Stade Cognevault, 3 Rue du commandant M. Fourneau, GONESSE 
Horaire: 11H 

• Gonesse RC 

• Argenteuil FC 

• Entente Méry Mériel Bessancourt 
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CENTRE 5 – ADAMOIS OL 
Adresse : Stade Philippe Grante, Avenue Paul Thoureau, L’ISLE ADAM 
Horaire: 11H 

• Adamois OL 

• Soisy Andilly Margency FC 

• Puiseux louvre 95 FC 
 
CENTRE 6 – ERMONT AS 
Adresse : Stade Auguste Renoir, Rue du Syndicat, ERMONT 
Horaire: 11H 

• Ermont AS 

• Jouy Le Moutier FC 

• St Brice FC 
 
CENTRE 7 – ST LEU 95 FC 
Adresse : Stade Gerard Houllier, Boulevard avenue André Brémont, St LEU LA FORET 
Horaire: 11H 

• St Leu 95 FC 

• Cergy Pontoise FC 

• Sarcelles AAS  
 

CENTRE 8 – ENTENTE VIARMES ASNIERES BEAUMONT MOURS 
Adresse : Complexe Maspoli, Rue Jean Moulin, VIARMES 
Horaire: 11H 

• Entente Viarmes Asnières Beaumont Mours 

• Fosses FU 

• Cosmo Taverny 
 
 

FESTIVAL U13F 
12/02/22 

 
1 EQUIPES PAR CLUBS 

LE VAINQUEUR DE CHAQUE CENTRE EST QUALIFIE POUR LA FINALE DU FESTIVAL U13F 
LE REGLEMENT ET FEUILLES DE MATCHS SERONT ENVOYES A CHAQUES CENTRES 

 
CENTRE 1 – PUISEUX LOUVRES 95 FC 
Adresse : Stade Sylvain Bariseel, Rue André Malraux, LOUVRES 
Horaire: 11H 

• Puiseux Louvres 95 FC 

• Jouy Le Moutier FC 

• Sarcelles AAS 
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CENTRE 2 – GARGES FCM 
Adresse : Stade Pierre de Coubertin, 2 avenue Joliot Curie, GARGES LES GONESSE 
Horaire: 11H 

• Garges FCM 

• Eragny AS FC 

• Pontoisienne JS 
 
CENTRE 3 – ERMONT AS 
Adresse : Stade Auguste Renoir, Rue du Syndicat, ERMONT 
Horaire: 11H 

• Ermont AS 

• Herblay S/ Seine FC 

• Groslay FC 
 
CENTRE 4 – PERSAN US 03 
Adresse : Stade Louis Odinot, Rue Etienne Dolet, PERSAN 
Horaire: 11H 

• Persan US 03 

• Cergy Pontoise FC 

• Cormeillais ACS 
 
CENTRE 5 – ENTENTE SANNOIS St GRATIEN 
Adresse : Stade Auguste Delaune, 12 rue des Cressonnières à ST GRATIEN 
Horaire: 11H 

• Entente Sannois St Gratien 

• Gonesse RC 

• Argenteuil FC 
 
CENTRE 6 – St OUEN L’AUMONE AS 
Adresse : Parc des Sports, Boulevard Ducher, St OUEN l’AUMONE 
Horaire: 11H 

• St Ouen l’Aumone AS 

• St leu 95 FC 

• Deuil Enghien FC 

• Fosses FU 
 
CENTRE 7 – RC ARGENTEUIL 
Adresse : Stade Roger Ouvrard, 2 allée Romain Rolland, ARGENTEUIL 
Horaire: 11H 

• RC Argenteuil 

• Entente Beaumont Mours Viarmes Asnières 

• Chaumontel AS 

• Soisy Andilly Margency FC 
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CENTRE 8 – St BRICE FC 
Adresse : Stade Léon Graffin, 2 rue de la forêt, ST BRICE 
Horaire : 11H 

• St Brice FC 

• Franconville FC 

• Entente Méry Mériel Bessancourt 

• Bezons USO 
 

FEVRIER 2022 
 

SAMEDI 05 FEVRIER 2022 
 

ATTENTION CE RASSEMBLEMENT AURA LIEU AU FIVE 
 
 

U7 F 
 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 05/02/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

FOOT POWER 5 

FIVE  
36 rue des Pommiers, 
95240 CORMEILLES EN 

PAISIS 
10H30 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL DES CLUB PRESENTS  12 
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DIMANCHE 13 FEVRIER 2022 
 

ATTENTION CE RASSEMBLEMENT AURA LIEU AU FIVE 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 12/02/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
Nb 
c 

1 

FOOT POWER FIVE 

FIVE 
36, rue des Pommiers,   
95240 CORMEILLES EN 

PARISIS 
11H00 

ENT SSG 1 

PERSAN US 03 1 

SARCELLES AAS 1 

GONESSE RC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

FOSSES FU 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/ SEINE FC 1 

ARGENTEUIL FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

FRANCONVILLES FC  1 

COSMO TAVERNY 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL 
EBM 

1 

ERMONT AS 1 

ST LEU 95 FC 1 

ST PRIX ES 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

51



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°582 DU 04 FEVRIER 2022 

 

MARS 2022 
 

SAMEDI 12 MARS 2022 
 

U7 F 

 
RASSEMBLEMENT U7F du 12/03/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ERMONT AS 

DARRIBEAU 
David 

06 81 79 38 83 

stade Auguste Renoir, 
rue du syndicat, 

Ermont 
11H00 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 13 
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SAMEDI 19 MARS 2022 
 

U9 F 
 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ST PRIX ES 

VAIQUE Michael 
06 62 43 65 68 

Stade Georges 
Glatigny, 27 rue 

Pasteur et Victor Hugo, 
St Prix 

11H00 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

GARGES FCM 1 

ENT SSG 1 

ST LEU 95 FC 1 

ST PRIX ES 1 

TOTAL DE CLUB PRESENTENTS  5 – NOMBRE DE JOUEUSES ESTIMEES 39 filles 5 
 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

MAGNY EN VEXIN FC 

CLAES David 
06 14 20 62 23 

Stade Paul Cheyron, 
rue Philippe 

Chevalier, Magny en 
Vexin 

11H00 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

PERSAN US 03 1 

SOISY ANDILLY M. FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

TOTAL DE CLUB PRESENTENTS  5 – NOMBRE DE JOUEUSES ESTIMEES 42 filles  5 

 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

MARLY LA VILLE ES 

MARTINE 
GONTARCYK                    

06 13 79 70 49 

Stade Sébastien Braëms, 
Chemin du loup,                        
MARLY LA VILLE 

10H00 

ARGENTEUIL FC 1 

FRANCONVILLES FC 1 

COSMO TAVERNY 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 1 

ERMONT AS 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

TOTAL DE CLUB PRESENTENTS  6 – NOMBRE DE JOUEUSES ESTIMEES 41 filles 6 

 
 
 
 
 
 
 
 

53



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°582 DU 04 FEVRIER 2022 

 

AVRIL 2022 
SAMEDI 02 AVRIL 2022 

 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 02/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 

BOUCHAIN 
Philippe 

06 76 33 37 75 

Stade Sylvain Bariseel, 
rue André Malraux, 

Louvres 
11H00 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL 
EBM 

1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS  

 

SAMEDI 09 AVRIL 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

GONESSE RC 

LALOY Laetitia 
06 48 72 04 25 

Stade Cognevaut, 3 rue 
du Commandant M. 
Fourneau, Gonesse 

11H00 

MARLY LA VILLE ES 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

ARGENTEUIL FC  1 

GARGES FCM 1 

FOSSES FU 1 

GONESSE RC 1 

TOTAL CLUBS PRESENTS 7 
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PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

ENT SSG 

SOW Ousmane 
07 58 57 15 67 

Stade Auguste Delaune, 
12 rue des 

cressonnières, St Gratien 
11H00 

HERBLAY SUR SEINE FC  1 

ERMONT AS  1 

ST PRIX ES  1 

ST LEU 95 FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

ENT SSG 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 6 

 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

BELLOY ST MARTIN ASC  

FITTE DUVAL PIERRE 
06 38 84 51 67  

Stade Raymond Fosset, 
rue Salengro, ST 

MARTIN DU TERTRE 
10H00 

PERSAN US 03 1 

ADAMOIS OL 1 

COSMO TAVERNY 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

SARCELLES AAS  1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 7 

 

MAI 2022 
 

SAMEDI 14 MAI 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 14/05/2022 
N
° 

CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
N
b 

1 

PERSAN US 03 

KERBRAT VALERIE 
06 72 98 42 53 

Stade Louis Odinot, 
rue Etienne Dolet, 

Persan 
10H00 

COSMO DE TAVERNY 1 

ERMONT AS  1 

CERGY PONTOISE FC  1 

ENT VIARMES AS BEAUMONT 1 

ST PRIX ES  1 

ENT SSG 1 

PERSAN US 03 1 

TOTAL 7 
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PLATEAU U9F du 14/05/2022 
N
° 

CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
N
b 

2 

FOSSES FU 

DELIGNE Michael 
06 63 82 86 86  

Stade Auguste 
Delaune, rue du 
grand Tremblay, 

Fosses 

10H00 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

GONESSE RC 1 

PUISEUX LOUVRES 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

FOSSES FU 1 

TOTAL 7 

 
PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N
° 

CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
N
b 

4 

SARCELLES AAS 

GYAMFI EMMANUEL 
06 66 09 70 48 

Terrain J. BRAMI, 
Honneur Av. Paul 

Langevin, SARCELLES 
11H00 

ST LEU 95 FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

GARGES FCM 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ADAMOIS OL 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 1 

SARCELLES AAS 1 

TOTAL 7 

 

SAMEDI 21 MAI 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 21/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

GONESSE RC 

LALOY LAETITIA 
06 48 72 04 25 

Stade Cognevault, 3 
rue du Commandant 

M. Fourneau, 
GONESSE 

11H00 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ERMONT AS 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 13 
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COMMISSION CDIF 

 
RÉUNION DU 01er FEVRIER 2022 

 
Présents : MM. Lacour – Plassart 
 
Assistent : MM. Diaz – Letellier. 
 
Excusé : M. Valette 

 

FMI – UTILISATION DES TABLETTES 
 
Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre 
tablette en fonctionnement quelques heures avant son utilisation. 
 
Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous 

vous conseillons de préparer au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de 
récupérer les rencontres sur la tablette. 
 
 

Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI        33.9.0.0. 
 
 

La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette 
pour la FMI de préciser par mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant 
conduit à cette situation avant le lundi midi. 
 
La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de 
suivre le taux d’utilisation chaque weekend de matches dans les catégories concernées. 
 
La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 
 

 

Il est donc demandé à chaque club cité ci-dessus de répondre impérativement 
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CHAMPIONNAT 

Date Categories Absence de feuille de match 
29/01/22 Seniors Féminines D1 / Phase 1 / Poule Unique Mery Meriel Bessanco 1 - Cergy Pontoise Fc 1 

      

  Futsal D2 / Phase Unique / Poule B Paris Cdg Futsal 2 - Ermont As 1 

      

  Futsal D2 / Phase Unique / Poule B Jouy Le Moutier Fc 2 - Combo Futsal 2 

      

  U 14 D4 / Phase Unique / Poule C Cergy Pontoise Fc 4 - Vexin A.S. 1 

      

  U 14 D4 / Phase Unique / Poule C Gonesse Rc 3 - Montmagny Sp 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 1 / Poule A Attainville Futsal C 1 - Sannois Futsal Club 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 1 / Poule B Ermont A.S. 1 - Attainville Futsal C 2 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 1 / Poule B Attainville Futsal C 1 - Ermont A.S. 1 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 1 / Poule B Garges Djibson 1 - Argenteuil Fc 1 

      
30/01/22 Seniors D2 / Phase Unique / Poule B Bezons Uso 1 - Champagne Sfc 95 1 

      

  Seniors D3 / Phase Unique / Poule B Presles Usl 1 - Frettoise Es 1 

      

  U 16 D3 / Phase Unique / Poule C Auvers Ennery Fc 1 - Menucourt As 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 1 / Poule A Marcouville City Cp 1 - Persanaise Cfj 2 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 1 / Poule B Marcouville City Cp 2 - Persanaise Cfj 2 

 
 
Rappel : 100€ d’amende (annexe financière) 
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI. 
 
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également 
l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 
 
 
 

Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter 
La date, la catégorie, la division et la poule. 

Exemple : 

Date 21/10/2018 Catégorie SENIORS Division  D2 Poule A 

 

Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 

 
Nous vous remercions de votre retour. 

 
 
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir 
les scores de leurs matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF. 
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FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 Vous retrouverez cette version 
sous le nom (Feuille de Match Informatisée VERSION 3.9.0.0). Cette version est disponible sur 
le Store Apple. Cette version est obligatoire. Merci de mettre à jour vos tablettes ! 

Bonne saison à vous ! 

Rappel des bonnes pratiques d’utilisation de la Feuille de Match informatisée (FMI)… 

 
 

FMI 

 

        « JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 
 

Effectuer les opérations suivantes : 
Vérifier qu’aucun match n’est « en cours ». 

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’icône « Paramètres » et suivez la procédure. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS  
ET  

INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
RÉUNION DU 1er FEVRIER 2022 

 
Présents : MM.    Plassart – Febvay - Lacour - Chuppé 
  
Assiste : M. Letellier 
 
Excusés :  MM. Andrieu - Brognara - Da Mata  

 
 

À tous les clubs du DISTRICT DU VAL-D’OISE : 
 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des 
arbitres, des installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 
 
La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des 
éclairages. 
 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 

FORMATION 
 
 
Formation des commissaires aux outils informatiques. 
Programmation des rendez-vous pour les futures visites de classement (terrain et éclairage). 

 

CLASSEMENT 
 
Ville de SANNOIS :    NNI 955820101 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se déplacera prochainement au Stade 
Auguste DELAUNE, 58 rue du Lieutenant KEISER pour confirmation de classement de l’Installation sportive. 
En attente de rendez-vous. 
 
Ville de DOMONT :    NNI 951990201 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives a pris contact avec la mairie, propriétaire 
du Stade des FAUVETTES, rue de PARIS pour confirmation de classement de l’Installation sportive et de 
l’éclairage. 
En attente de rendez-vous. 
 
 
 
 

RAPPEL 
Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à 

vérifier le classement de leur(s) terrain(s) en éclairage. 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 

 
PV du 02 Février 2022 

                    

DÉLÉGATIONS - DÉSIGNATIONS 
 
 

Rencontres du 13 Février 2022 
 

U16 D3 
 
Match 23491362: Montigny OL / Fosses UF 
Délégué M. Michel Bailliez, à la charge de Montigny OL 

 

U18 D1 
 
Match 23488999 : RC Argenteuil / Franconville FC  
Délégué M. Albert Acapandie  
 
Match 234889000: Persan US / Adamois OL 
Délégué M. Thierry Paumier  
 
Match 234889001 : Cosmo Taverny / Sarcelles AAS  
Déléguée Mme. Béatrice Zami 
 
Match 23489002 : Argenteuil FC / Ermont AS 
Délégué M. Gérard Alcan 
 
Match 23489003 : Bezons USO / Cormeillais ACS  
Délégué M. Christophe Gauvin 
 

Seniors D1 
 

Match 23497006: Argenteuil FC / Herblay S/Seine FC  
Délégué M. Laurent Valette  
 
Match 23497008 : St Brice FC / Montigny OL 
Délégué M. Olivier Le Nagard  
 
Match 23497010: Entente SSG / Persan US 
Délégué M. Christian Febvay  
 
Match 23497012 : Goussainville FC / Cormeillais ACS  
Délégué M. Joseph Plassart 
 
Match 23497014: Soisy AM FC / Groslay FC 
Délégué M. Faouzi Belhamra 
 

Match 23497016 : Ecouen FC / St Leu FC 
Délégué M. Jean-Pierre Lacour 
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